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Question sur le mandat de délégué

Par didmun, le 27/07/2011 à 01:03

Bonjour
Je travaille dans une entreprise de transformation de metaux de 80 personnes
Actuellement nous avons une délégation unique dans l'entreprise (CE-DP-DS)
Pour postuler au premier tour d'election des delegués il faut donc etre adherent syndical.
Ma question :
Hypothese : Je suis syndiqué , et je suis élu representant aux prochaines elections,
Les elections ayant lieu tous les quatre ans,
Si je decide de resilier mon adhesion au syndicat au bout d'un an,
Conserverai-je, quand meme mon statut de délégué (CE+DP)
Merci d'avance de votre réponse.

Par P.M., le 27/07/2011 à 11:32

Bonjour,
A priori oui, car vous n'êtes pas obligé d'être adhérent au syndicat pour être présenté par lui...

Par didmun, le 27/07/2011 à 14:02

Merci de votre reponse
Plus precisément je voulais savoir si la resiliation de mon mandat syndical entraine
automatiquement la resiliation des autres mandats (CE et DP)

Par P.M., le 27/07/2011 à 14:19

Suivant l'art. L2314-29 du Code du Travail :
[citation]Tout délégué du personnel peut être révoqué en cours de mandat, sur proposition de
l'organisation syndicale qui l'a présenté, approuvée au scrutin secret par la majorité du
collège électoral auquel il appartient.[/citation]

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901903&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20110727&oldAction=rechCodeArticle

